


Délibération portant création d’un Comité Social Territorial commun
(entre un EPCI, tout ou partie des Communes membres et/ou et un ou plusieurs établissements publics rattachés)
Version EPCI,
Le Conseil Communautaire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L 251-7,
Le Président précise aux membres du Conseil Communautaire que les articles L. 251-5 à L. 251-10 Code Général de la Fonction Publique prévoient qu’un Comité Social Territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents.
Il peut être décidé, par délibérations concordantes de l’établissement public de coopération intercommunale et l'ensemble ou une partie des communes membres de cet établissement ou d'une partie des établissements publics qui leur sont rattachés, la mise en place d’un comité social territorial commun compétent pour tous les agents territoriaux de ces collectivités et établissements publics, lorsque l'effectif global employé est au moins de cinquante agents :
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés),
Considérant les effectifs d’agent titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé au 1er janvier 2026 (préciser les communes et les établissements concernés et indiquer le nombre d’agents) :
· EPCI : … agents
· Commune X : … agents
· Commune Y : … agents
· Commune Z : … agents
· Etablissement A : … agents
· Etablissement B : … agents
Soit un effectif total de _____ agents permettant la création d’un Comité Social Commun,
Le Président propose aux membres du Conseil Communautaire la création d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés).
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par … voix contre, ... voix pour et ... abstentions,

DECIDE
Article 1er : De créer un Comité Social Territorial commun compétent pour les agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés).
Article 2 : De placer ce Comité Social Territorial commun auprès de __________________ (indiquer l’EPCI ou la Commune).
Article 3 : De fixer la répartition des sièges entre l’établissement public de coopération intercommunale et les communes membres comme suit :
· … (nombre) sièges pour l’EPCI,
· … (nombre) sièges pour la Commune X,
· … (nombre) sièges pour la Commune Y,
· … (nombre) sièges pour la Commune Z,
· ... (nombre) sièges pour l’Etablissement A,
· … (nombre) sièges pour l’Etablissement B,
Article 4 : D’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Fait à .................................................
Le ........................................................
Le Président, 


NOM, Prénom



Délibération portant création d’un Comité Social Territorial commun
(entre un EPCI, tout ou partie des Communes membres et/ou et un ou plusieurs établissements publics rattachés)
Version Commune
Le Conseil Municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L 251-7,
Le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que les articles L. 251-5 à L. 251-10 Code Général de la Fonction Publique prévoient qu’un Comité Social Territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents.
Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’un établissement public de coopération intercommunale, de l'ensemble ou d'une partie des communes membres et de l'ensemble ou d'une partie des établissements publics qui leur sont rattachés, de créer un comité social territorial compétent pour tous les agents de ces collectivités et établissements publics lorsque l'effectif global concerné est au moins égal à cinquante agents.
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés),
Considérant les effectifs d’agent titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé au 1er janvier 2026 (préciser les communes et les établissements concernés et indiquer le nombre d’agents) :
· EPCI : … agents
· Commune X : … agents
· Commune Y : … agents
· Commune Z : … agents
· Etablissement A : … agents
· Etablissement B : … agents
Soit un effectif total de _____ agents permettant la création d’un Comité Social Commun,
Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal la création d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés).
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par … voix contre, ... voix pour et ... abstentions,
DECIDE
Article 1er : De créer un Comité Social Territorial commun compétent pour les agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés).
Article 2 : De placer ce Comité Social Territorial commun auprès de __________________ (indiquer l’EPCI ou la Commune).
Article 3 : De fixer la répartition des sièges entre l’établissement public de coopération intercommunale et les communes membres comme suit :
· … (nombre) sièges pour l’EPCI,
· … (nombre) sièges pour la Commune X,
· … (nombre) sièges pour la Commune Y,
· … (nombre) sièges pour la Commune Z,
· ... (nombre) sièges pour l’Etablissement A,
· … (nombre) sièges pour l’Etablissement B,
Article 4 : D’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Fait à .................................................
Le ........................................................
Le Maire, 


NOM, Prénom, 


Délibération portant création d’un Comité Social Territorial commun
(entre un EPCI, tout ou partie des Communes membres et/ou et un ou plusieurs établissements publics rattachés)
Version établissement public
Le Conseil d’Administration,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L 251-7,
Le Président précise aux membres du Conseil d’Administration que les articles L. 251-5 à L. 251-10 Code Général de la Fonction Publique prévoient qu’un Comité Social Territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents.
Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’un établissement public de coopération intercommunale, de l'ensemble ou d'une partie des communes membres et de l'ensemble ou d'une partie des établissements publics qui leur sont rattachés, de créer un comité social territorial compétent pour tous les agents de ces collectivités et établissements publics lorsque l'effectif global concerné est au moins égal à cinquante agents.
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés),
Considérant les effectifs d’agent titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé au 1er janvier 2026 (préciser les communes et les établissements concernés et indiquer le nombre d’agents) :
· EPCI : … agents
· Commune X : … agents
· Commune Y : … agents
· Commune Z : … agents
· Etablissement A : … agents
· Etablissement B : … agents
Soit un effectif total de _______ agent permettant la création d’un Comité Social Territorial commun,
Le Président propose aux membres du Conseil d’Administration la création d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés).
Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré par … voix contre, ... voix pour et ... abstentions,
DECIDE
Article 1er : De créer un Comité Social Territorial commun compétent pour les agents de _____________________ (indiquer l’EPCI concerné), la/les Communes(s) de _________________ (indiquer les Communes concernées), et/ou de _________________________ (indiquer les établissements concernés).
Article 2 : De placer ce Comité Social Territorial commun auprès de __________________ (indiquer l’EPCI ou de la Commune).
Article 3 : De fixer la répartition des sièges entre l’établissement public de coopération intercommunale et les communes membres comme suit :
· … (nombre) sièges pour l’EPCI,
· … (nombre) sièges pour la Commune X,
· … (nombre) sièges pour la Commune Y,
· … (nombre) sièges pour la Commune Z,
· ... (nombre) sièges pour l’Etablissement A,
· … (nombre) sièges pour l’Etablissement B,
Article 4 : D’autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Fait à .................................................
Le ........................................................
Le Président, 


NOM, Prénom



Ce modèle proposé est indicatif : il appartient à l’autorité territoriale
de vérifier qu’il correspond à ses besoins et de l’amender le cas échéant.
